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RéformeMarcourt: l’heure des échanges
Ce jeudi, le dossier est abordé en

gouvernement. D’une façon ou d’une autre,
PS et CDH doivent trouver un compromis.

WIN-WIN

B ack to reality”. Les vacances de… “printemps” sont ter
minées. Du côté de l’Olivier francophone, on relance les
dossiers. Youpie. Et avec eux, les sempiternelles crispa

tions. La réformedupaysage de l’enseignement supérieur por
tée par le ministre socialiste, JeanClaude Marcourt, est tou
jours en cours d’accouchement. Ceci étant, on vous l’annon
çait il y a deux semaines, cela avance.
Pour rappel, le projet ministériel prévoit la mise en place

d’une structure à trois niveaux : une Académie de recherche et
d’enseignement supérieur (Ares) “chargée de la visibilité de no
tre enseignement supérieur sur la scène internationale” et du pi
lotage de l’ensemble des universités et hautes écoles concer
nées; cinq pôles géographiques s’occupant des matières liées
au sol, aux services et aux infrastructures; enfin, trois zones
académiques dites “interpôles”, essentiellement focalisées sur
l’aide à la réussite et pouvant rendre des avis sur les nouvelles
habilitations dans l’enseignement supérieur de type court.
On le sait, le ministre Marcourt aurait “idéalement” voulu

faire passer son avantprojet de décret en seconde lecture en
gouvernementde laCommunauté française avant les vacances
de Pâques. Mais voilà, les débats ont finalement été reportés.
En cause : l’absence de consensus entre les partenaires de la

majorité essentiellement sur deux points : d’une part celui re
latif à l’obligation de coorganisation et/ou de codiplômation
entre plusieurs établissements du pôle dispensant des études
d’un même domaine pour toute nouvelle habilitation, un
principe décrétal que le CDH – défendant les intérêts de l’UCL
et du Segec notamment – voudrait voir abrogé, ou à tout le
moins assoupli; d’autrepart celui concernant la représentation
des établissements d’enseignement supérieur nonuniversi
taire au sein des différentes instances et ce, via les pouvoirs or
ganisateurs (PO). Une demande expressément formulée par le
Segec – et par le CDH donc –maismal accueillie par Ecolo.
Ce jeudi, les principaux ministres du gouvernement de la

Communauté française se rencontrent. Le dossier devrait être
abordé. De là àmiser sur un accord…

Alice Dive

“Collaborer
est indispensable”
Selon JF Bachelet (ULg), la réforme Marcourt
ne va pas changer grandchose pour les unifs.

CÔTÉ JARDIN
Entretien Alice Dive

J eanFrançois Bachelet est sociologue à l’ULg. Il est spécialisé
dans les questions relatives aux transformations internes
aux universités.

Dans une perspective internationale, quel regard portez-vous sur la
réforme du ministre Marcourt?
Jeme demande si ce n’est pas un faux problème que de s’interro
ger sur la correspondance ou non d’une structure par rapport à
celles en vigueur dans d’autres pays. J’aurais plutôt tendance à
dire que, d’unemanière ou d’une autre, toutes les universités or
ganisent leurs recettes en fonction des contraintes locales, mais
évoluent vers le même type d’objectif, à savoir le fait d’être une
université ouverte internationalement. Les réformes locales,
comme celle duministreMarcourt, témoignent d’enjeux locaux.
Et finalement, dans le débat actuel, on peut se dire qu’il suffirait
d’un changement de ministre ou de majorité gouvernementale
pour qu’une autre structure voit le jour, et par conséquent pour
que les avis à ce propos se renversent. Ce sont des enjeux locaux
ici, et donc difficilement comparables à l’échelle internationale.

On se trompe de débat donc?
Je n’affirmerais pas cela. Je dirais plutôt qu’il y a deux débats.
D’abord un débat local où la notion de rationalisation et de colla
boration entre établissements est indispensable, puis un débat
international lié au fait que les unifs doivent s’adapter aux exi
gences de la globalisation. Là où on se tromperait de débat, c’est
en se disant qu’il faut absolument une réforme.

Une réforme est inutile selon vous?
Inutile, je n’en sais rien. Ce que je crois, c’est que cette réforme ne
va pas changer grandchose à la situation des unifs et des hautes
écoles.

“La concurrence
est un gage de qualité”

Pour le PrVandenberghe (UCL), la réforme
Marcourt va à contrecourant.

CÔTÉ COUR
Entretien Alice Dive

V incentVandenberghe est professeur d’économie à l’UCL. Il est spé
cialisé dans les questions relatives à la gouvernance et au finance
ment de l’enseignement supérieur en Communauté française.

Dans une perspective internationale, quel regard portez-vous sur la réforme
du ministre Marcourt?
A mes yeux, nous allons totalement à contrecourant de ce qui se fait
aujourd’hui à l’étranger. En termes de gouvernance du moins. Alors
quenous bénéficions cheznousd’un systèmedécentralisé basé sur une
collection d’établissements le plus souvent structurés en ASBL, nous
nous apprêtons à emprunter le chemin inverse à celui désormais privi
légié dans la majorité des pays voisins, notamment en France, en Nor
vège ou encore en Autriche. Des pays qui aspirent à toujours plus
d’autonomie et de concurrence pour et entre leurs établissements
d’enseignement supérieur.

Plus de concurrence dites-vous?
Exactement. Ce n’est pas parce que le financement de notre enseigne
ment supérieur est public qu’il ne peut y avoir d’émulation entre les
unifs. Une concurrence bien paramétrée constitue un gage de qualité.
Un bénéfice que le ministre Marcourt ne semble visiblement pas per
cevoir, puisqu’il prône, à l’inverse,moins de concurrence et plus de col
laborations entre les établissements.

Que proposez-vous?
Je pense qu’il faut conforter notre héritage enmatière d’enseignement
supérieur, mais améliorer son financement. A l’instar de ce qui se fait
en Flandre. Via le principe de l’output, les établissements reçoivent un
budget selon une série de critères numériques, notamment le nombre
de diplômés sortants ou encore d’articles scientifiques publiés. Plutôt
que d’investir dans une superstructure, paramétrons davantage le fi
nancement de notre enseignement supérieur.
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Tandis que les étudiants poursuivent tranquillement – ou pas – leur année, les discussions sur le futur paysage de notre enseignement supérieur s’intensifient.
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Créateur de fenêtres

depuis 1978 !
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Ecolo prône 1heure de philo
Morale/religion
et philosophie
dès le primaire.

PROPOSITION

D epuis plus de 50 ans, la
question des cours dits
philosophiques alimente

régulièrement les débats, sans
n’avoir jamais débouché sur
des résultats concrets.
L’organisation actuelle des

cours philosophiques remonte
à la loi du Pacte scolaire de
1959 qui conféra à ces cours la
légalité de leur insertion dans
les grilles horaires afin de met
tre un terme à la “guerre sco
laire” qui opposait les défen
seurs de l’enseignement offi
ciel (public) à ceux de
l’enseignement catholique.
Dans l’enseignement officiel,
les parents doivent donc choi
sir entre le cours demorale non
confessionnelle et un cours de
religion reconnue par l’Etat
(catholique, protestante, israé
lite, islamique et orthodoxe).
Il y a dix ans, il y a bien eu

l’initiative du ministre Hervé
Hasquin (MR) (1) et le rapport de
Bernadette Wynants (Ecolo)(2),
“mais tout cela a été mis à la
trappe, comme à peu près toutes
les propositions qui ont été émi
ses sur le sujet depuis des années,
rappelle le député Ecolo Yves
Reinkin. En cause ? “On se
heurte soit à des personnes qui
veulent aller très loin, c’estàdire
“faisons table rase de ce qui
existe et donnons des cours de
philosophie” soit à des person
nes qui craignent tout change
ment parce qu’elles ont peur de
perdre leur emploi ou leur iden
tité”, estimetil.

Pour Ecolo, il est temps de
“sortir de ces conflits perma
nents” et “d’apporter une solu
tion qui nous paraît nécessaire
au 21e siècle dans une société
multiculturelle, multiconviction
nelle et de crise où l’Autre fait
peur”. “Les jeunes de la société de
demain doivent être éduqués au
vivre ensemble”, insisteM.Rein
kin.

Il est temps d’avancer, dit Ecolo
Dans cette dynamique,

“aujourd’hui, Ecolo sort du bois
car nous voyons se démultiplier
une série de propositions… qui
nous semblent toutes un peu frus
trantes”. Et d’épingler ici son
partenaire PS de
la majorité, qui,
il y a quelques
semaines, a
plaidé pour la
création d’un
“cours de ci
toyenneté et
d’introduction à
la philosophie”
dans l’enseigne
ment obligatoire, mais en ren
voyant la balle au gouverne
ment. Or, “pendant plus d’un an,
le Parlement a auditionné des en
seignants, des inspecteurs, des
constitutionnalistes, etc. Nous
disposons donc de tous les élé
ments pour avancer sur la ques
tion des cours philosophiques”.
Sa collègue, Barbara Trachte,

enchaîne : “Maintenant, il est
temps que le Parlement prenne
une décision ! Richard Miller
(MR) a raison de remettre le dé
bat sur le tapis !”. Le député li
béral devrait en effet venir lors
des prochains débats en com
mission de l’Education avec un
amendement global.
C’est dans ce cadre qu’Ecolo

présentera sa “version” de l’or
ganisation des cours philoso

phiques. A savoir : réduire les
cours demorale et de religion à
1 heure par semaine, contre
deux aujourd’hui, et consacrer
cette 2e heure à un cours qui
porterait sur le questionne
ment philosophique, la ci
toyenneté active et la compré
hension des différentes reli
gions et de lamorale. Pour Yves
Reinkin, il importe de conser
ver les cours de religion et de
morale car “si on renvoie cela
vers la sphère privée, avec l’am
biance du moment, c’est l’ouver
ture à bien plus d’intégrisme…”
“Notre proposition concerne

tous les élèves, du primaire au se
condaire, ainsi que tous les ré

seaux d’enseigne
ment”, souligne
Mme Trachte.
Par ailleurs,

l’emploi des en
seignants actuel
lement en
charge des cours
de religion ou de
morale serait
préservé puis

qu’ils auraient la possibilité de
bénéficier d’une formation
continue en interréseaux. Les
nouveaux professeurs seraient,
quant à eux, formés à l’ensei
gnement de cette nouvelle ma
tière, dans le cadre de leur for
mation initiale.
Le contenu de ce nouveau

cours devra en outre faire l’ob
jet d’un référentiel (ou pro
gramme) précis et pouvoir être
inspecté.
Ecolo assure toutefois main

tenir son soutien au projet de
“tronc commun” de laministre
Simonet (CDH) (lire cicontre),
même s’il demeure encore “très
vague” et “assez peu ambitieux”.

St.Bo.

U (1) Remplacer, dans les deux
dernières années du secondaire,
les cours de morale et de religion
par un cours de philosophie et
d’étude comparée des religions.
U (2) Sur “l’introduction de
davantage de philosophie dans
l’enseignement, que ce soit à
court ou à long terme”.

‣ MR. Au cours de cette législature, le député Richard Miller a
déposé, en 2009, une proposition de décret “introduisant un cours
de philosophie et d’histoire culturelle des religions dans le
programme du 3e degré de l’enseignement secondaire”.
Concrètement, aux 2h par semaine de morale/religion s’ajoute 1h
obligatoire de philosophie, et ce durant les deux dernières années
de l’enseignement secondaire officiel.
‣ CDH. La ministre de l’Enseignement Marie-Dominique Simonet
(CDH) a proposé, début 2012, de créer un “tronc commun” à tous
les cours de religion et de morale, dès le fondamental, s’articulant
autour de trois axes : le questionnement philosophique, le
dialogue interconvictionnel et l’éducation à une citoyenneté active.
Elle entend aujourd’hui rendre sa neutralité au cours de morale.
‣ Cedep. En avril 2012, le Centre d’étude et de défense de l’école
publique a revendiqué la suppression du caractère obligatoire des
cours dits philosophiques et un renforcement de la formation
citoyenne destinée à tous les élèves.
‣ PS. Fin mars 2013, le PS a déposé une proposition de résolution
visant à créer “un cours de citoyenneté et d’introduction
à la philosophie dans l’enseignement obligatoire”.

À chacun sa formule

“Maintenant,
il est temps

que
le Parlement
prenne

une décision !”


